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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 132-9-3 du code des assurances, est inséré un article L. 132-9-4 ainsi
rédigé:

« Art. L. 132-9-4. – Si dans les deux ans suivant le terme du contrat, le souscripteur ne
s’est pas manifesté, l’assureur doit aviser de ses droits l'assuré , ou s'il est décédé, les bénéficiaires,
suivant les modalités précisées dans le code de déontologie de la profession.»

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les mesures d’information adoptées jusqu’à présent se révèlent insuffisantes pour entamer
la résorption du  stock des avoirs de l’assurance vie qui demeurent non réclamés. La Profession s'est
engagée à modifier son code de déontologie pour atteindre cet objectif.

Le présent amendement renforce tout d’abord les obligations d’information de l’assureur à
l’égard du souscripteur et par conséquent des bénéficiaires s'il est décédé, après le terme du contrat. 

1/2



APRÈS L'ART. PREMIER N° 5 Rect.

Les modalités prévues dans le code de déontologie de la profession agiront en obligation,
pour l’assureur, de rechercher les coordonnées du souscripteur ou des bénéficiaires, s'il est décédé,
dont  le  contrat  est  échu  depuis  au  moins  deux  ans  sans  avoir  fait  l’objet  d’une  demande  de
prestation. 
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